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L’accompagnement social des personnes hébergées à l’hôtel
Plateformes d’Accompagnement Social à l’Hôtel (PASH)

Depuis 2020 et afin de structurer l’accom-
pagnement social des ménages hébergés 
à l’hôtel par l’État, le préfet de région et 
les préfets de département ont décidé la 
création de Plateformes d’Accompagne-
ment Social à l’Hôtel (PASH). 
Cette structuration de l’accompagne-
ment à l’hôtel par l’État vient en com-
plément de l’action des acteurs de droit 
commun compétents en matière d’ac-
compagnement, à savoir les conseils dé-
partementaux et les centres communaux 
d’action sociale. Les porteurs des 8 PASH 
ont été sélectionnés par les UD Drihl et 

DDETS à la suite d’un appel à candidature 
régionale.

Objectifs des PASH 
• garantir une équité d’accompagnement aux 

ménages hébergés à l’hôtel sur un même dé-
partement ;

• rationaliser le travail quotidien des équipes 
de travailleurs sociaux en territorialisant 
leurs actions ;

• simplifier la coordination locale en désignant 
un interlocuteur unique départemental ;

• accroître les sorties d’hôtel des ménages 
vers les structures d’hébergement et de  
logement ;

• instaurer un pilotage de l’accompagnement 
social à l’hôtel par les services de l’État en se 
basant sur un reporting régional commun 
aux 8 départements ;

• intervenir en urgence - sous 48 heures - et 
sur demande des SIAO (service intégré de 
l’accueil et de l’orientation) auprès des mé-
nages détectés en situation de grande vul-
nérabilité par les écoutants 115 ;

• accompagner ou suivre sur demande des 
SIAO des ménages qui disposent d’une prise 
en charge hôtelière stabilisée sur un même 
département.

8 000 
ménages accompagnés
ou suivis par

171  
travailleurs  
sociaux 
au sein des 

8 PASH

soit 

24 700 
personnes

Combien de ménages sont 
accompagnés par les PASH ?

Comment les ménages 
sont-ils accompagnés 
par les PASH ?

Pour quel motif les SIAO 
demandent-ils aux PASH 
d’intervenir en urgence ?

au 31 décembre 
2021

82%
sont entièrement 
accompagnés
par un travailleur social  
de la PASH

 un travailleur 
social de la PASH 

pour un suivi trimestriel

sont accompagnés 
par un travailleur 
social hors PASH

+

18% 791 
demandes

33% 
Violences 
familiales

29%
Alimentation

13%
Parentalité

7%
Santé

Vulnérabilité nécessitant 
une coordination avec les 

services de l’éducation 
nationale, de la PMI, de 

l’aide sociale à l’enfance, du 
planning familial, etc.

18%
Autres critères de vulnérabilité 
Situation exceptionnelle nécessitant une évaluation sociale 
en urgence d’une famille à la suite d’une mise à l’abri, une intervention 
auprès de famille dans un contexte de fermeture immédiate d’hôtel, etc.

Nombre 
de ménages :



Qui sont les ménages accompagnés par les PASH ?

Où vont les ménages accompagnés
par les PASH après l’hôtel ?

Vers les structures 
d’hébergement

Vers un logement
de droit commun

Non 
renseigné

Solution
personnelle

Vers une structure
médico-sociale  
ou autres

Vers le logement 
adapté

12 700 
PERSONNES MAJEURES

SUR LES 24 700 PERSONNES ACCOMPAGNÉES

SUR LES 24 700 PERSONNES ACCOMPAGNÉES

SUR LES 8000 MÉNAGES ACCOMPAGNÉS

12 000 
PERSONNES MINEURES

SUR 12 700 PERSONNES MAJEURES ACCOMPAGNÉES

SUR 12 700 PERSONNES MAJEURES ACCOMPAGNÉES

6 450 
MÉNAGES AVEC ENFANTS

60%
sont des 
femmes

de moins de 3 ans

de familles 
monoparentales

54% 
un emploi «stable»
de type CDI ou CDD

41% 
avec enfant(s) de
moins de 3 ans

26% 
dont

dont

7% 
enceintes

dont

ont un 
emploi

35% 

42% 

14% 
CHU

24% 
Solibail

3%
PF RS 

1%
Autre type de 

logement adapté

8% 
CHRS

5% 
ALTHO

2% 
CADA 

CPH

29%
15%

9%

6%28%

13% 
Autre solution

14%

1% 
Structure 

médico-sociale

L’accompagnement social des personnes hébergées à l’hôtel

des ménages ont 
des ressources financières 
pour un revenu moyen 

45%

de 1 136 €

Source : Données PASH, traitement Drihl - 31 décembre 2021

Centre  
d’hébergement  
d’urgence

- Centre d’accueil de 
demandeurs d’asile 
- Centre provisoire 
d’hébergement

Centre 
d’hébergement et 
de réinsertion sociale

Alternative 
à l’hôtel

- Pension de famille
- Résidence sociale

Si les ménages sont éligibles, ils participent financièrement à leur hébergement


